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LES MISSIONS DU JUGE ARBITRE DE BEACH VOLLEY 
 
 
 
Le juge-arbitre joue un rôle très important en représentant et en dirigeant le corps arbitral lors d'un 
tournoi de la FFvolley. 
Il évalue les arbitres afin de contribuer à l’amélioration de l’arbitrage, et désigne les arbitres en 
fonction de leur niveau de performance. 
Il participe également au bon déroulement du tournoi. 
 
Avant le tournoi, en relation avec l’organisateur :  
 
• S’assure de la bonne organisation des déplacements des arbitres jusqu’au site ou à l’hôtel 
en fonction de leurs heures d’arrivée (si déplacement en train ou en avion), 
 
• S’assure de la réservation des chambres d’hôtel, 
 
• S’assure de la bonne organisation des déplacements hôtel <-> site de compétition les jours 
de match, 
 
• Vérifie que tous les repas sont organisés, incluant le repas le jour de l’arrivée. Les horaires 
des petits déjeuners sont également à vérifier pour s’assurer qu’ils ne sont pas trop tardifs, au 
regard des horaires des premiers matchs, 
 
• Vérifie la présence suffisante en nombre des marqueurs (et de leur niveau de compétence), 
des ramasseurs, ratisseurs, 
 
• Demande à ce que les ballons soient gonflés la veille du début du tournoi. 
 
A son arrivée (la veille du début du tournoi) : 
 
• Prend contact avec l’organisateur afin de vérifier les terrains, le personnel de terrain, et la 
logistique, et faire engager des actions si nécessaires, 
 
• Vérifier la présence de la tente « Arbitres » avec tables et chaises, 
 
• S’informe sur les horaires des matchs et les terrains utilisés le lendemain, 
 
• Organise une réunion avec les arbitres pour les informer quant au déroulement du tournoi, 
et si besoin, sur les nouveautés en matière d’arbitrage, 
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• Si le besoin a été avéré, donne une formation aux marqueurs, 
• Répartit les chambres d’hôtel après vérification des conditions d’hébergement. 
 
Pendant le tournoi : 
 
• Participe à toutes les réunions techniques, lors desquelles il fait part d’éventuelles 
nouveautés en matière d’arbitrage, du protocole de match, 
 
• Désigne les arbitres par match, 
 
• S’assure que les matchs débutent à l’heure, 
 
• Evalue les arbitres par l’observation, et si possible, apporte les conseils nécessaires dès la fin 
du match supervisé. Sinon, lors d’un briefing quotidien, le matin ou le soir, en fonction des horaires 
de compétition, 
 
• Supervise le travail du personnel de terrain (ramasseurs, ratisseurs), 
 
• Supervise le travail des marqueurs, 
 
• Le cas échéant, participe aux réunions décisionnelles, en cas de conditions météo 
exceptionnelles, de retard important sur les terrains, entre autres, 
 
• Vérifie et gère les horaires de repas sur site des arbitres, 
 
• Organise le déplacement hôtel <-> site de la compétition du lendemain, 
 
• Récupère les horaires de compétition de la journée suivante pour préparer les désignations 
du lendemain, 
 
• Recense le nombre de matchs effectués par arbitre sur les postes de 1er et 2ème (ainsi que la 
fonction de juge de ligne le cas échéant), 
 
Intervention en cas d’incidents : 
 
Pendant la compétition, le juge-arbitre doit pouvoir être localisé ou contacté aisément. Il doit être prévenu 
rapidement en cas de protocole de réclamation, blessure d’un joueur, forfait d’une équipe. 
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Le dernier jour : 
 
S’assure des horaires de départ des arbitres et de la bonne organisation de leurs déplacements jusqu’à la 
gare ou l’aéroport. 

 
Après le tournoi : 
 
Il doit rédiger un rapport sur chaque arbitre en utilisant les documents mis à disposition par la 
Commission Fédérale d’Arbitrage. 


